
Les finalités de l’eps. 

 L’EPS est un enseignement obligatoire qui permet aux  
élèves de canaliser leur énergie et ainsi d’être disponibles 
et concentrés tout au long de la journée. 

 C’est  un complément pour d’autres  situations 
d’apprentissage, que ce soit en mathématiques, en français, 
ou encore en sciences. 

 Il permet de développer les capacités motrices des élèves, 
en lien avec leur âge, leur sexe, et leur morphologie. 

 Il a pour objectif d’éduquer à la santé et à la sécurité ,en 
amenant les élèves à avoir une meilleure connaissance de 
leur corps et des risques liés à l’obésité, aux maladies 
cardio-vasculaires, etc. 

 Il entraine une responsabilisation des élèves vis à  vis des 
situations à risques et des gestes à  adopter en cas  
d’urgence.  

 C’est dans cette optique que l’attestation de premiers 
secours est enseignée en fin de CM2. 
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